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Loi de Finances  
 

 

Réunion en ligne Le 24 janvier 2022 - 13h30 

 

Durée 1h 
 
 

 
 
Objectifs : 
 
Etre au fait de l’actualité fiscale, grâce à l’analyse des principales dispositions concernant 
la fiscalité personnelle et professionnelle 
 
 
Plan indicatif : 
 
Fiscalité personnelle : 

- Barème IR 

- Les différents crédits d’impôt  

- Les mesures concernant l’immobilier 

Fiscalité professionnelle : 
- Un petit résumé des différentes lois de finances rectificatives de l’année 2021 

- Les nouvelles mesures (impôts directs et indirects) 

Quelques mesures sociales 

 


